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Projet de parrainage scolaire 

 

Titre du projet Parrainage scolaire 2026 

Porteur du projet 
Association pour l’épanouissement et le développement des jeunes au Togo 

AEDJ_Togo. 

Contexte et description 

du projet 

L’accès à l’éducation est un droit universel. Au Togo et plus particulièrement 

dans les milieux ruraux, les défis liés à la scolarisation sont multiples, souvent 

accablants et demeurent d’actualité. Néanmoins d’énormes avancées ont été 

faites ces dernières années à travers des programmes de l’Etat, des 

organisations non gouvernementales ainsi que des partenaires. 

Bien que l’éducation primaire soit officiellement gratuite, dans les écoles 

publiques, au Togo de nos jours, les frais annexes : fournitures scolaires, 

uniformes, manuels, et parfois même une contribution pour les enseignants 

volontaires, pèsent lourdement sur les budgets des parents. À cela s’ajoute 

le manque de ressources humaines : les enseignants sont peu nombreux et 

souvent insuffisamment formés, ce qui limite la qualité de l’enseignement 

offert. 

C’est dans ce contexte que nous lançons ce projet de parrainage scolaire afin 

de non seulement contribuer à la scolarisation des enfants, mais surtout 

assurer le maintien de ces derniers à l’école. 

Ce parrainage consistera à faire un don minimum de 10 € mensuel durant 

l’année scolaire de l’enfant. Ce fond sera utilisé pour l’inscription scolaire de 

l’enfant, l’achat des fournitures scolaires, le repas journalier ainsi que les frais 

de santé de l’enfant.  

Il s’agit également de créer un lien humain et enrichissant entre les filleuls et 

leurs parrains/marraines ainsi que la famille, afin que ces derniers puissent 

suivre leur évolution scolaire.  

Les parrains/marraines pourront échanger par courrier ou en ligne avec leurs 

filleuls et seront informés de leurs résultats scolaires.  

Objectif du 

projet 

général 
Contribuer à la scolarisation des enfants et assurer le maintien jusqu’à la fin 

du cursus scolaire. 

spécifique 

- Assurer la prise en charge les frais de scolarités des enfants parrainés 

- Fournir les manuels et livres scolaires pour les enfants parrainer 

- Assurer la prise en charge des frais de santé ainsi que les vivres alimentaires 

des enfants parrainés 



- Soutenir les efforts des parents qui n’arrivent plus assurer les études des 

enfants 

- Réduire les cas de déscolarisation et renforcer la réintégration des enfants 

hors du système scolaire 

- Créer un lien de solidarité durable entre parrains et enfants 

Résultats attendus 

- Les enfants parrainés poursuivent leur cursus scolaire avec succès 

- Le taux de scolarisation des enfants est augmenté 

- Le taux de la déscolarisation a baissé 

- Les résultats scolaires des enfants ont augmenté 

Public cible 

- Les enfants issus de familles en situation de précarité 

- Les orphelins de père ou de mère dont le tuteur manque de moyens 

financiers 

- Les enfants déscolarisés qui souhaitent reprendre l’école 

 

Formule du parrainage 

- 10 € par mois et par enfant. 

- Engagement : 1 année scolaire, renouvelable (au gré du parrain/marraine) 

- Chaque parrain contribue mensuellement, trimestriellement ou en une fois 

et les fonds sont mutualisés pour couvrir les besoins éducatifs identifiés 

Partenaire du projet 

- les écoles primaires, collèges, 

- les parents et tuteurs légaux, 

- les autorités éducatives du Togo, 

- les mécènes individuels (parrains/marraines), 

- les organisations humanitaires locales et internationales, 

- les structures communautaires et religieuses. 

Dates de lancement du 

projet 
01 juin 2026 pour la rentrée scolaire 2026/2027  

Etape de réalisation de 

projet 
Activités 

Identification des 

bénéficiaires 

L’identification des enfants se fait en collaboration avec les enseignants 

d’école qui connaissent mieux la situation des élèves. 

Nous réaliserons des enquêtes sociales et familiales notamment : 

 Visites à domicile pour : 

- évaluer les conditions de vie, 

- comprendre la situation socio-économique du ménage, 

- analyser la composition familiale. 

 Entretiens avec : 



- parents ou tuteurs, 

- l’enfant (selon son âge), 

- enseignants ou responsables communautaires. 

- identification des besoins prioritaires de l’enfant. 

Identification des 

parrains et marraines 

L’identification des parrains et marraines se fait par tout une série de 

sensibilisation et de communication autour du projet, entre autres : 

- Campagnes d’information (réseaux sociaux, médias, réunions 

communautaires) 

- Production de supports de communication (brochures, vidéos, témoignages) 

- Organisation d’événements de sensibilisation (forums, journées portes 

ouvertes, conférences) 

Suivi et évaluation du 

projet  

Un suivi régulier est assuré par un responsable de programme local. Les 

indicateurs suivants seront évalués : 

- Assiduité scolaire 

- Résultats académiques 

- Taux de renouvellement de parrainage 

- Satisfaction des parrains 

 Rapports envoyés : 

- Rapport d’entrée 

- Rapport semestriel 

- Rapport de fin d’année 

Viabilité du projet 

Le programme repose sur un modèle flexible et renouvelable chaque année. 

L’objectif est de construire un réseau durable de parrains et de partenaires 

afin d’assurer la poursuite du soutien scolaire au-delà de la première année. 

Les activités de sensibilisation viendront aussi renforcer l’importance de 

l’éducation, assurant une continuité au-delà du parrainage 

 

 

 


